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Article paru dans l'Est Républicain en page Vosges  
 

Tout nouveau, tout bon !  
Trois produits, dont le petit cru rhubarbe d'un nouvel adhérent, ont reçu hier l'agrément 
Vosges-Terroir.  
 
La fin d'année sera chargée pour la commission d'agrément Vosges-Terroir. Ainsi, le 15 novembre, c'est le 
miel qui sera examiné par les membres du jury, le 24, ce sera autour de l'alcool et des produits sucrés et le 
8 décembre, les produits plus festifs seront à l'honneur.  

Avant d'en arriver là à ces échéances, la commission en question s'est retrouvée hier autour du président 
René Lamielle pour « statuer » sur différents produits à base d'alcool et de chocolat.  

La mention du jour reviendra à Cédric Brylka, un jeune homme fraîchement installé à Ventron et qui a fait de 
la rhubarbe sa spécialité.  

La preuve le petit cru rhubarbe a décroché la mention spéciale du jury Vosges-Terroir. Même chose pour la 
bière blanche de Benoît Box (Le Valtin). Ayant reçu l'agrément, comme le Chardon des Vosges à l'eau de 
vie, ces trois nouvelles « douceurs » doivent être évidemment consommer avec modération.  

 
 
Les lauréats du jour 

Mention spéciale du jury : 
- Petit cru rhubarbe de Cédric Brylka (Ventron). 
- Bière blanche de Benoît Box (Le Valtin). 

Nouveau produit agréé : 
- Chardon des Vosges à l'eau de vie de la chocolaterie Thil (Saulcy-sur-Meurthe). En 
2006, les Chardons bénéficieront de l'appellation « bio ». En novembre, la 
chocolaterie présentera un nouveau produit, la « Vosgette » 100 % bio. 

Agrément renouvelé pour un an, mention spéciale du jury : 
- Vin bleu des Producteurs réunis des Coteaux du Montfort (La Neuveville-sous-
Montfort). 
- Blanc des Vosges et Salomon de Michel Moine (Rasey). 

Agrément reconduit pour un an : 
- Perlé de rhubarbe brut de Michel moine (Rasey). 
- Eau de vie de poire William et Eau de vie de mirabelle des établissements Lecomte 
(Nol). 
 
 

Imprimer 

Le jury réuni autour du président 

René Lamielle. 
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